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MODALITES DE PARTICIPATION ET DE VOTE A L’ASSEMBLEE GENERALE 
 

 MODALITES DE PARTICIPATION 
 
Les détenteurs d’actions au porteur doivent, pour être admis à cette Assemblée, déposer au siège de la société une 
attestation émanant d’un intermédiaire financier habilité, justifiant la qualité de l’actionnaire et le nombre de titres 
détenus par lui, et ce, au plus tard cinq (5) jours avant la tenue de l’Assemblée Générale. 
Les détenteurs d’actions nominatives doivent avoir été inscrits en compte au plus tard cinq (5) jours avant la tenue de 
l’Assemblée Générale. 
Tout actionnaire remplissant les conditions prévues par la loi 17-95 sur les sociétés, a la faculté de requérir l’inscription 
d’un ou plusieurs projets de résolutions à l’ordre du jour. La demande d’inscription de ces projets de résolutions doit 
être adressée au siège de la société par lettre recommandée avec accusé de réception dans un délai de dix (10) jours 
à compter de la publication de l’avis de convocation. 
 

 MODALITES DE VOTE  
 
Les actionnaires présents à l’Assemblée Générale participent en leur nom propre, au vote du projet des résolutions 
qui leur sont soumises. Ils peuvent également participer à ce vote au nom des actionnaires représentés. Enfin, les 
actionnaires qui ne peuvent assister à cette assemblée, peuvent participer au vote soit au moyen du formulaire de 
vote par procuration ou par correspondance. 
 
Vote par procuration : Un actionnaire peut se faire représenter par un autre actionnaire, par son conjoint ou par 
un ascendant ou descendant, il peut également se faire représenter par toute personne morale ayant pour objet social 
la gestion de portefeuilles de valeurs mobilières. Le modèle de procuration (pouvoir) peut être téléchargé sur le site 
internet de la société :  www.disway.com  
Le pouvoir doit être accompagné de l’attestation originale délivrée par l’organisme dépositaire des actions et soit (i) 
envoyé par courrier recommandé avec accusé de réception, soit (ii) déposé contre accusé (remise en mains propres), 
au siège social de la Société, au plus tard cinq (5) jours avant la réunion de l’Assemblée Générale. 
 
Vote par correspondance : Les actionnaires peuvent voter au moyen d’un formulaire de vote par correspondance. 
Ce formulaire est mis à la disposition des actionnaires au siège social de la Société. Il peut également être téléchargé 
sur le site internet de la société :  www.disway.com 
Le formulaire doit être accompagné de l’attestation originale délivrée par l’organisme dépositaire des actions et soit 
(i) envoyé par courrier recommandé avec accusé de réception, soit (ii) déposé contre accusé (remise en mains 
propres), au siège social de la Société, au plus tard deux (2) jours avant la réunion de l’Assemblée Générale. 
Tout formulaire non accompagné de l’original de l’attestation de propriété des actions et/ou non reçu dans le délai 
mentionné ci-dessus, ne sera pas pris en compte pour le vote des résolutions.  
 
 
 
 
 


